
Des coordonnateurs  
dans chaque Département 

 
Loire Atlantique : Karine RAGNEAU 

tél. : 02 40 92 17 54 
karine.ragneau@ccca-btp.fr 

BTP CFA Loire-Atlantique site de St-Herblain 
27 rue de la Rivaudière CS 60159 

44802 SAINT HERBLAIN Cedex  
 

Maine et Loire : Françoise PAGEAUD 
tél. : 02 41 49 10 20      

francoise.pageaud@maineetloire.cci.fr 
CCI Maine et Loire 

CFA Eurespace Formation 
Rue Eugène Brémond 

CS 22116 
49321 CHOLET Cedex 

 

Mayenne : Jérôme ROBERT 
tél. : 02.43.59.03.62      

jrobert@artisanatpaysdelaloire.fr 
URMA Mayenne 
30 bd Volney 
53000 LAVAL 

 

Sarthe : Nathalie VAVASSEUR 
tél. : 02 43 40 60 54      

nathalie.vavasseur@lemans.cci.fr 
CFA CCI Le Mans Sarthe 
132 Rue Henri Champion 

72100 LE MANS 
 

Vendée : Estelle GUERY 
tél. : 02 51 36 53 00      

eguery@artisanatpaysdelaloire.fr 
CFA de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

URMA Vendée 
24 Rond point du Coteau 
85000 LA ROCHE SUR YON 

 

Ressource Handicap Formation : Damien GOUGEON  

Tél : 02 40 48 30 66 

rhf-pays-de-la-loire@agefiph.asso.fr  

AGEFIPH 

34 Quai Magellan  

44 000 NANTES 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

Des actions pour  
l’orientation,  
la formation  

l’emploi  
des personnes en situation de handicap 

dans les Pays de la Loire  
 
 

     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 
 
 
 

 
*Maison Départementale de la Personne Handicapée ou 
*Maison Départementale de l’Autonomie 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Une accessibilité pour 

chaque handicap 
 

 
 
 
 

En entreprise et /ou 
au centre de formation   

des compensations 
si nécessaire 

 
 

Sur chaque centre de formation des Pays de la Loire, un Référent : 

 Facilite l’accueil de la personne, 

 Contribue à l’élaboration du parcours et coordonne la mise en place 

des compensations, 

 Assure le suivi de proximité tout au long du parcours de formation,  

 Est l’interlocuteur de l’entreprise et des organismes partenaires. 

 
 

Les conditions pour bénéficier 
des aides et compensations 

liées au handicap en formation: 
 
 
 

 Suivre un parcours de formation pour  

Demandeur d’emploi  

Salarié(e) (dont apprenti(e) et alternant(e) en 

contrat de professionnalisation),  

Stagiaire de la formation professionnelle 

 

 

 Être bénéficiaire du statut (ou avoir une 

demande en cours) de personne handicapée 

délivré par la MDPH* ou la MDA* 


